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©  Machine  à  affranchir  à  tête  d'impression  amovible. 

©  La  machine  à  affranchir  est  à  tête  (1)  amovible 
sur  une  base  (2)  et  comporte  un  fourreau  (12)  por- 
tant  le  tambour  d'impression  (11)  de  la  tête  (1),  qui 
est  monté  rotatif  dans  la  tête  (1)  et  a  son  alésage 
rendu  accessible  sur  un  côté  arrière  de  la  tête  (1),  et 
une  broche  (22),  qui  est  montée  rotative  dans  la 
base  (2)  et  couplée  à  des  moyens  internes  (23) 

d'entraînement  du  contre-rouleau  d'impression  (21) 
de  la  base  (2),  et  dont  une  partie  terminale  dite 
avant  reçoit  le  fourreau  (12)  sur  elle,  pour  la  mise  en 
place  de  la  tête  (1)  sur  la  base  (2)  et  l'entraînement 
du  fourreau  (12)  et  donc  du  tambour  (11)  à  partir  de 
la  base  (2). 

FIG.   1 
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La  présente  invention  porte  sur  des  machines 
à  affranchir  à  tête  d'impression  montée  amovible 
sur  une  base. 

De  manière  connue  les  machines  à  affranchir 
comportent  essentiellement  un  tambour  rotatif  af- 
fecté  à  l'impression  des  informations  fixes  et  varia- 
bles  d'affranchissement  et,  le  cas  échéant,  d'infor- 
mations  de  publicité,  des  moyens  de  comptabilisa- 
tion  affectés  essentiellement  à  la  tenue  des  comp- 
tes  financiers  de  la  machine  au  fur  et  à  mesure 
des  affranchissements  réalisés,  un  mécanisme 
d'avance  des  articles  à  affranchir  comportant  au 
moins  un  contre-rouleau  d'impression  en  regard  du 
tambour,  et  des  circuits  de  commande  déclenchant 
l'entraînement  du  tambour  sur  un  tour  pour  chaque 
affranchissement  à  réaliser  sur  les  articles  succes- 
sifs  et  commandant  en  correspondance  les 
moyens  de  comptabilisation. 

Le  tambour  rotatif  d'impression  porte  des  pla- 
ques  périphériques  gravées  d'impression  des  infor- 
mations  fixes  d'affranchissement  et  des  informa- 
tions  publicitaires,  ainsi  que  des  moyens  d'impres- 
sion  des  informations  variables,  en  particulier  de 
montant  et  de  date  d'affranchissement.  Ces 
moyens  sont  le  plus  souvent  des  jeux  de  molettes, 
qui  sont  montées  juste  saillantes  sur  la  périphérie 
du  tambour,  à  travers  des  ouvertures  convenables 
de  la  plaque  gravée  des  vignettes  postales,  et  qui 
sont  rotatives  avec  le  tambour.  En  variante,  les 
moyens  d'impression  des  informations  variables 
peuvent  être  constitués  par  une  rangée  de  buses 
d'éjection  d'encre,  montée  fixe  à  l'intérieur  du  tam- 
bour  et  dont  les  buses  orientées  face  au  contre- 
rouleau  d'impression  sont  commandées  lors  de 
l'arrivée  en  coïncidence  face  à  elles  de  chaque 
ouverture  dans  la  plaque  gravée  des  vignettes  pos- 
tales. 

Les  machines  à  affranchir  existantes  sont 
monoblocs  pour  les  plus  petites  d'entre  elles  dites 
machines  portables  de  bureau,  ou  sont  à  tête  d'im- 
pression  amovible  sur  une  base  pour  d'autres  ma- 
chines  plus  importantes  de  traitement  de  plus  gros 
volumes  de  courrier.  L'accès  à  l'intérieur  des  ma- 
chines  monoblocs  est  interdit  pour  l'usager,  pour 
des  raisons  de  sécurité  vis-à-vis  de  fraudes  possi- 
bles.  Pour  les  mêmes  raisons,  dans  les  machines  à 
tête  d'impression  amovible,  la  tête  constitue  un 
ensemble  portable  de  sécurité  qui  contient  notam- 
ment  le  tambour  et  les  moyens  de  comptabilisation 
avec  les  circuits  de  commande  des  moyens  de 
comptabilisation.  La  base  quant  à  elle  comporte 
essentiellement  le  mécanisme  d'avance  des  arti- 
cles,  le  moteur  d'entraînement  de  ce  mécanisme  et 
les  moyens  de  commande  du  tambour,  cette  com- 
mande  étant  en  général  assurée  à  partir  du  même 
moteur  que  celui  des  moyens  d'avance,  à  travers 
un  embrayage  commandé. 

Ces  machines,  à  tête  d'impression  amovible, 

nécessitent  de  prévoir  entre  la  tête  et  la  base  des 
moyens  de  couplage  mécanique  et  électrique,  pour 
l'entraînement  du  tambour  et  la  synchronisation 
des  commandes  des  circuits  de  la  tête  et  de  la 

5  base.  Ce  montage  amovible  de  la  tête  nécessite 
aussi  d'équiper  la  tête  et  la  base  de  moyens  de 
positionnement,  pour  la  mise  de  la  tête  à  sa  place 
précise  prévue  sur  la  base  et  alors  l'obtention  de 
leur  couplage  mécanique  comme  électrique. 

io  Le  couplage  mécanique  est  assuré  de  manière 
connue  par  un  pignon  menant  de  la  base,  légère- 
ment  saillant  sur  l'emplacement  prévu  sur  la  base 
pour  la  tête,  et  par  un  pignon  de  la  tête,  porté  par 
un  arbre  d'entraînement  du  tambour  et  venant  lui 

75  même  légèrement  saillant  sous  la  tête.  Le  couplage 
électrique  est  quant  à  lui  assuré  par  deux  connec- 
teurs  complémentaires  de  la  base  et  de  la  tête. 

Ces  couplages  mécanique  et  électrique  entre 
la  base  et  la  tête  amovible  posent  de  nombreux 

20  problèmes  pratiques.  Ils  rendent  complexes  les  cir- 
cuits  d'interface  mécanique  et  électrique.  Ils  néces- 
sitent  en  particulier  pour  un  couplage  mécanique 
satisfaisant  de  la  tête  sur  la  base,  un  centrage 
parfait  de  l'arbre  d'entraînement  du  tambour  de  la 

25  tête  par  rapport  à  l'arbre  moteur  de  la  base  et  au 
mécanisme  de  transmission  dans  la  base,  entre  cet 
arbre  moteur  et  le  pignon  menant.  Ce  couplage 
mécanique  implique  un  nombre  de  pièces  impor- 
tant  dans  la  base  et  des  tolérances  de  montage  et 

30  de  positionnement  difficiles  à  tenir. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  définir  une 

nouvelle  conception  de  tête  d'impression  amovible 
sur  une  base  correspondante,  pour  éviter  les  incon- 
vénients  précités  et,  en  outre,  éviter  les  risques 

35  d'endommagement  des  couplages  entre  elles  lors 
du  montage  de  la  tête,  en  particulier.  Elle  permet 
alors  une  uniformisation  de  toutes  les  gammes  de 
machines  à  affranchir,  qui  peuvent  toutes  être  ren- 
dues  avantageusement  à  tête  d'impression  amovi- 

40  ble,  y  compris  pour  la  gamme  des  petites  machi- 
nes  dont  l'interdiction  d'accès  à  leurs  circuits  et 
mécanismes  devient  limitée  à  ceux  de  la  tête  seu- 
le. 

Elle  a  pour  objet  une  machine  à  affranchir,  à 
45  tête  d'impression  amovible  sur  une  base,  compor- 

tant,  d'une  part,  un  tambour  rotatif  d'impression  et 
des  circuits  de  comptabilisation  dans  la  tête,  d'au- 
tre  part,  un  contre-rouleau  d'impression,  des 
moyens  d'entraînement  et  des  moyens  de  com- 

50  mande  dans  la  base,  et  des  moyens  de  couplage 
mécanique  d'entraînement  et  des  moyens  de  cou- 
plage  électrique  entre  la  tête  et  la  base,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte,  en  outre,  un  fourreau 
monté  rotatif  dans  la  tête  et  transversal  aux  parois 

55  dites  avant  et  arrière  de  la  tête,  qui  d'une  part' 
porte  ledit  tambour  sur  une  partie  terminale  avant 
dans  la  tête  et  d'autre  part  a  son  alésage  accessi- 
ble  à  l'opposé,  sur  l'arrière  de  la  tête,  et  une 
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broche  montée  transversale  aux  parois  dites  avant 
et  arrière  de  la  base  et  rotative  dans  la  base  et 
couplée  auxdits  moyens  d'entraînement,  qui  pré- 
sente  l'une  de  ses  parties  terminales  dite  avant 
accessible  depuis  un  logement  prévu  pour  la  tête, 
à  l'avant  de  la  base,  et  de  section  sensiblement 
identique  à  celle  de  l'alésage  du  fourreau,  pour 
recevoir  le  fourreau  sur  elle  en  constituant  ensem- 
ble  lesdits  moyens  de  couplage  d'entraînement. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  fourreau  et 
la  broche  sont,  l'un  ou  l'autre  mais  avantageuse- 
ment  tous  deux,  saillants  sur  l'arrière  de  la  tête  et 
sur  l'emplacement  pour  la  tête  à  l'avant  de  la  base, 
respectivement,  et  ont  des  moyens  complémentai- 
res  de  verrouillage  en  rotation  pour  une  position 
angulaire  définie. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  d'un  exemple  préféré  de  réalisation  donné 
dans  les  dessins  ci-annexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'une  machine  à  affranchir  selon  l'in- 
vention,  à  tête  d'impression  amovible  sur  une 
base,  montrée  retirée  de  la  base  et  esquissée 
en  pointillés  en  place  sur  la  base, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
partielle  de  la  machine  selon  la  figure  1, 
montrée  à  échelle  agrandie  par  rapport  à  la 
figure  1  et  avec  sa  tête  d'impression  en  place 
sur  sa  base. 

En  se  référant  à  la  figure  1  et/ou  le  figure  2,  on 
voit  que  la  machine  à  affranchir  est  à  tête  d'im- 
pression  1  et  à  base  2  sur  laquelle  la  tête  est 
amovible.  Dans  la  figure  1,  les  pointillés  1A  illus- 
trent  la  tête  1  en  place  sur  la  base,  cette  référence 
1A  est  aussi  utilisée  pour  désigner  le  logement  ou 
emplacement  de  la  tête  1  sur  la  base  2.  Dans  la 
figure  2,  la  tête  en  place  sur  la  base  reste  désignée 
par  la  référence  1  .  On  a  schématisé  dans  la  figure 
I  par  la  flèche  1  B  l'opération  de  mise  en  place  de 
la  tête.  Dans  cette  figure  1  on  a  en  outre  illustré  un 
article  3  introduit  et  avançant  selon  la  flèche  3A 
dans  la  machine. 

Cette  tête  d'impression  1  forme  un  module 
dont  les  parties  constitutives  sont  montées  dans  un 
boîtier  10  quasi  fermé  et  plombé,  d'accès  interdit 
pour  l'usager.  Elle  comporte  essentiellement  un 
tambour  d'impression  11,  un  fourreau  12  portant  le 
tambour  et  une  carte  13  des  circuits  de  comptabili- 
sation  de  la  machine,  dite  carte  comptable. 

La  description  plus  complète  de  la  tête  est 
donnée  ci-après,  en  la  considérant  avec  son  orien- 
tation  quand  elle  est  en  place  ou  va  être  mise  en 
place  sur  la  base,  comme  illustré  dans  les  figures. 

Le  tambour  d'impression  11  est  directement 
monté  sur  la  partie  terminale  avant  du  fourreau  12. 
II  affleure  en  position  de  repos  sur  le  fond  du 
boîtier  10,  à  travers  une  fenêtre  transversale  10A 

du  fond,  prévue  à  son  effet.  Cette  position  de 
repos  est  définie  par  un  méplat  11A  sur  la  périphé- 
rie  du  tambour.  La  fenêtre  transversale  10A  pour 
ce  tambour  est  juste  à  l'avant  d'un  épaulement 

5  intermédiaire  10B  sur  le  fond  du  boîtier.  La  partie 
arrière  du  fond  est  plus  saillante  que  sa  partie 
avant  et  présente  elle-même  une  autre  fenêtre  10C 
longitudinale  débouchant  sur  l'épaulement  10B  et 
la  paroi  arrière  du  boîtier.  Cette  autre  fenêtre  est 

io  justifiée  ci-après. 
Le  tambour  1  1  porte,  en  dehors  de  son  méplat, 

des  moyens  phériphériques  d'impression  des  infor- 
mations  fixes  et  variables  d'affranchissement  et 
des  informations  de  publicité. 

15  Dans  l'exemple  illustré,  ce  sont  une  plaque 
gravée  14,  fixe  sur  la  périphérie  du  tambour  pour 
l'impression  des  vignettes  postales  et  des  jeux  de 
molettes  telles  que  15  d'impression  du  montant 
d'affranchissement  et  de  la  date.  Une  autre  plaque 

20  gravée,  non  illustrée,  d'impression  de  publicité  est 
montée  escamotable  sur  la  périphérie  de  ce  tam- 
bour.  Les  molettes  sont  rotatives  avec  le  tambour. 
Elles  sont  par  ailleurs  réglables  en  position  par  des 
moyens  à  crémaillères  et  pignons,  en  tant  que  tels 

25  déjà  connus  et  non  représentés. 
Le  fourreau  12  portant  le  tambour  sur  sa  partie 

terminale  avant  dans  le  boîtier  a,  à  l'opposé,  son 
alésage  accessible  sur  l'arrière  de  la  tête.  Avanta- 
geusemement  la  partie  terminale  arrière  du  four- 

30  reau  fait  largement  saillie  sur  l'arrière  de  la  tête 
d'impression. 

Le  fourreau  sert  au  montage  et  au  maintien  de 
la  tête  1  sur  la  base  2,  mais  également  assure 
l'entraînement  du  tambour  11  directement  à  partir 

35  de  la  base,  comme  il  sera  précisé  ci-après. 
Ce  fourreau  12  est  rotatif  dans  le  boîtier  10.  Il 

est  supporté  et  guidé  en  rotation  par  deux  paliers  à 
roulement,  l'un  16  monté  sur  la  face  interne  de  la 
paroi  avant  et  recevant  l'extrémité  axiale  12E  du 

40  fourreau,  et  l'autre  17  monté  sur  l'ouverture  de  la 
paroi  arrière  que  traverse  le  fourreau. 

La  carte  comptable  13  est  quant  à  elle  fixée  à 
l'une  des  parois  latérales  du  boîtier,  à  l'arrière  du 
tambour.  Elle  est  raccordée  électriquement  à  un 

45  connecteur  18  monté  dans  une  fenêtre  correspon- 
dante  de  la  paroi  arrière  du  boîtier,  pour  son  rac- 
cordement  électriquement  à  la  base. 

Sur  l'extérieur  du  boîtier  10,  outre  les  fenêtres 
10A  et  10C  et  l'épaulement  intermédiaire  10B  de 

50  son  fond  et  le  connecteur  18  monté  sur  sa  paroi 
arrière,  on  prévoit  avantageusement  une  surépais- 
seur  19,  de  préférence  non  lisse,  pour  des  facilités 
de  prise  à  une  main  de  la  tête  d'impression,  pour 
son  montage  sur  la  base  et  démontage.  Cette 

55  surépaisseur  est  de  préférence,  prévue  sur  la  par- 
tie  de  droite  de  la  face  supérieure  et  une  partie 
attenante  de  la  face  latérale  de  droite  du  boîtier  10, 
vu  en  place  par  l'utilisateur  face  à  la  machine. 
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La  base  2  forme  un  autre  ensemble  réalisé 
séparément  mais  dont  l'accès  à  l'intérieur  reste 
autorisé  pour  l'usager,  pour  toute  intervention  né- 
cessaire  ou  souhaitée.  Elle  est  présentée  dans 
l'exemple  illustré  de  forme  sensiblement  parallélé- 
pipédique.  Pour  l'utilisateur  devant  la  base,  elle  a 
son  coin  de  droite  tronqué,  qui  est  délimité  par 
deux  flancs  verticaux  2A,  2B  en  retrait  le  premier 
sur  la  paroi  avant  et  l'autre  sur  la  paroi  latérale  de 
droite,  et  qui  définit  rigoureusement  l'emplacement 
ou  logement  1A  de  la  tête,  comme  montré  par  ces 
pointillés  1A  dans  la  figure  1. 

Bien  entendu  cette  base  peut  être  couplée  ou 
appartenir  à  une  installation  de  traitement  automati- 
que  de  courrier  dans  laquelle  l'une  des  opérations 
terminales  de  traitement  est  celle  d'affranchisse- 
ment,  celle-ci  pouvant  elle-même  être  suivie  d'une 
opération  de  tri. 

La  base  2  comporte  des  moyens  d'introduction 
et  d'avance  de  courrier  sous  la  tête.  Ces  moyens 
sont  une  fente  d'introduction  horizontale  20  et  un 
contre-rouleau  d'impression  21  .  Outre  ces  moyens, 
la  base  comporte  essentiellement  une  broche  22, 
un  mécanisme  23  d'entraînement  des  articles  et  de 
la  tête,  et  au  moins  une  carte  telle  que  24  de 
circuits  de  commande  de  la  base  et  de  la  tête,  dite 
carte  de  commande. 

La  fente  d'introduction  20  est  ouverte  sur 
l'avant  de  la  base.  Une  première  de  ses  extrémités 
débouche  sur  la  paroi  latérale  de  gauche  de  la 
base  et  la  deuxième  latéralement  en  bas  du  loge- 
ment  1A  de  la  tête  sur  la  base.  Son  côté  inférieur 
forme  de  part  et  d'autre  de  cette  deuxième  extré- 
mité  une  plate-forme  horizontale  continue  25  pour 
les  articles  dans  la  base  et  sous  la  tête  en  place. 
Cette  fente  20  est  limitée  en  profondeur.  Son  fond 
forme  une  butée  verticale  arrière  20B,  de  taquage 
des  articles.  Cette  butée  20B  correspond  à  l'épau- 
lement  10B  qui  est  prévu  sur  le  fond  de  la  tête  et 
vient  la  prolonger  quand  la  tête  est  en  place. 

Au-delà  de  cette  fente  20,  la  plate-forme  25 
délimite  avec  les  flancs  2A  et  2B  précités  le  loge- 
ment  1A  de  la  tête  sur  la  base  et  contribue  à  sa 
bonne  mise  en  place.  Le  contre-rouleau  d'impres- 
sion  21  est  saillant  sur  cette  plate-forme  25  en 
regard  du  tambour  d'impression,  à  travers  une 
fenêtre  25C. 

La  broche  22  reçoit  le  fourreau  11  et  assure 
directement  sont  entraînement.  Elle  est  montée 
horizontale  et  rotative  dans  la  base.  Sa  partie  termi- 
nale  avant  est  accessible  pour  recevoir  le  fourreau. 
Elle  fait  largement  saillie  dans  le  logement  1A 
prévu  pour  la  tête  sur  la  base.  Elle  est  supportée  et 
guidée  dans  la  base  dans  deux  paliers  à  roule- 
ment,  l'un  26  monté  sur  la  face  interne  de  la  paroi 
arrière  de  la  base,  l'autre  27  sur  une  entretoise 
support  28.  Elle  est  saillante  dans  le  logement  1A 
pour  la  tête,  à  travers  une  large  ouverture  29,  de 

diamètre  légèrement  supérieur  à  celui  du  fourreau 
12,  prévu  dans  le  flanc  vertical  2A. 

Dans  la  base,  le  contre-rouleau  d'impression 
21  est  porté  par  un  arbre  d'entraînement  31  ,  sur  sa 

5  partie  terminale  avant.  Cet  arbre  31  est  supporté  et 
guidé  dans  trois  paliers  à  roulement,  l'un  32  sur  la 
paroi  arrière  de  la  base,  celui  intermédiaire  33  sur 
l'entretoise  support  28  et  le  troisième  34  sur  la 
paroi  avant  de  la  base. 

io  Dans  la  base,  cet  arbre  31  et  la  broche  22  sont 
parallèles  et  à  la  verticale  l'un  de  l'autre.  Ils  sont 
montés  l'un  comme  l'autre  sur  les  mêmes  parois 
et/ou  supports  de  la  base  et  ainsi  rendus  aisés  à 
positionner  relativement  l'un  par  rapport  à  l'autre, 

15  avec  grande  précision,  à  la  valeur  définie  d'entraxe 
entre  le  contre-rouleau  d'impression  de  la  base  et 
le  tambour  d'impression  de  la  tête  en  place.  Ils 
sont  couplés  sans  problème  particulier  au  mécani- 
sme  commun  d'entraînement  23. 

20  Le  mécanisme  d'entraînement  23  pour  la  tête 
et  la  base  est  entièrement  dans  la  base.  C'est  un 
système  à  poulies  et  courroies  et/ou  pignons,  avec 
un  arbre  de  renvoi  35  pour  l'inversion  du  sens  de 
rotation  du  contre-rouleau  par  rapport  au  tambour 

25  d'impression  à  partir  d'un  moteur  commun.  Cet 
arbre  de  renvoi  est  porté  par  la  paroi  arrière  et 
l'entretoise  support  28  et  monté  dans  des  paliers  à 
roulement  36  et  37.  Le  système  d'entraînement  est 
montré  avec  une  poulie  41  montée  sur  l'arbre  31 

30  du  contre-rouleau  21  et  couplée  par  une  courroie 
motrice  42  au  moteur  commun  non  représenté.  Il 
comporte  une  poulie  de  transmission  43  sur  l'arbre 
31,  couplée  par  une  courroie  44  à  une  poulie  45 
sur  l'arbre  de  renvoi  35.  Il  comporte,  en  outre  deux 

35  pignons  en  prise  46  et  47,  l'un  sur  l'arbre  de  renvoi 
35  et  l'autre  sur  la  broche  22.  Ce  mécanisme 
d'entraînement  23  est  montré,  en  outre,  avec  un 
embrayage  38,  interposé  sur  l'arbre  de  renvoi  35 
entre  sa  partie  rendue  menante  pour  la  poulie  45  et 

40  sa  partie  menée  portant  le  pignon  46.  Cet  em- 
brayage  38  est  commandé  par  l'une  des  cartes  de 
circuits  de  commande,  tel  qu'illustré  par  la  liaison 
39  en  traits  mixtes  avec  la  carte  de  commande  24. 

La  carte  de  commande  globale  illustrée  en  24 
45  est  fixée  sur  la  paroi  supérieure  de  la  base.  En 

pratique,  elle  est  divisée  en  une  carte  de  comman- 
de  à  microprocesseur  et  une  carte  de  circuits  de 
puissance,  couplées  l'une  à  l'autre  avec  une  inter- 
face  convenable  entre  elles.  La  carte  de  comman- 

50  de  24,  ou  plus  précisément  celle  à  microproces- 
seur  est  raccordée,  avec  une  interface  convenable 
de  protection  en  tant  que  telle  connue,  à  un 
connecteur  48  monté  dans  une  fenêtre  du  flanc 
vertical  2A.  Ce  connecteur  48  est  complémentaire 

55  du  connecteur  18  de  la  tête  et  lui  correspond  en 
niveau,  pour  que  ces  deux  connecteurs  se  trouvent 
directement  raccordés  quand  la  tête  est  en  place. 
Avantageusement,  l'un  de  ces  connecteurs  est  à 
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contacts  poussoirs  sollicités  élastiquement  vers 
l'extérieur,  pour  un  bon  contact  électrique  avec 
ceux  de  l'autre  connecteur  quand  la  tête  est  en 
place. 

La  base  2  porte  en  outre  un  ensemble  d'entrée 
de  données  pour  l'opérateur  et  de  visualisation,  50, 
monté  sur  sa  face  supérieure,  derrière  la  tête  d'im- 
pression.  Cet  ensemble  50  est  à  clavier  à  touches 
51  et  écran  d'affichage  52.  Il  permet  à  l'opérateur 
de  rentrer  des  paramètres  ou  données  de  com- 
mande  et  d'obtenir  les  affichages  correspondants, 
ainsi  qu'il  est  bien  connu.  Il  est  couplé  à  la  carte 
de  circuits  de  commande  24. 

Dans  cette  machine  à  affranchir,  la  broche  22 
de  la  base  2  et  le  fourreau  12  porte  tambour  de  la 
tête  1,  sont  verrouillés  en  rotation,  pour  une  posi- 
tion  angulaire  définie  correspondant  à  la  position 
de  repos  du  tambour,  par  des  moyens  complémen- 
taires  de  verrouillage.  Ces  moyens  sont  montrés 
formés  par  une  fente  verticale  12A  en  bout  du 
fourreau  sur  sa  partie  arrière  à  laquelle  correspond 
une  goupille  22A  sur  la  broche.  La  broche  et  l'alé- 
sage  du  fourreau  sont  alors  de  section  circulaire. 
Ces  moyens  peuvent  être  en  variante  obtenus  par 
une  section  triangulaire  ou  autre  donnée  à  la  bro- 
che  et  à  l'alésage  du  fourreau,  avec  avantageuse- 
ment  un  élément  de  détrompage  ou  de  repérage 
associé  permettant  à  l'opérateur  de  positionner  co- 
rectement  la  tête  pour  sa  mise  en  place  et  son 
verrouillage  en  rotation  sur  la  broche.  Ces  moyens 
peuvent  être,  en  variante  ou  en  complément,  une 
fente  tournevis  telle  que  22B  en  bout  de  la  broche 
et  un  méplat  correspondant  12B  au  fond  de  l'alésa- 
ge  du  fourreau  12. 

En  outre,  la  tête  1  une  fois  en  place  est  blo- 
quée  sur  la  base  2  par  des  moyens  de  blocage  à 
commande  manuelle  schématisés  en  55.  Ces 
moyens  sont  un  doigt  articulé  56  actionné  par  une 
manette  57  qui  lui  est  couplée,  montés  sur  la  base, 
à  l'avant  de  l'ensemble  d'entrée  et  de  visualisation 
50,  et  un  taquet  58  de  blocage  ou  retenue  du  doigt, 
sur  l'arrière  de  la  tête.  Bien  entendu  ces  moyens 
de  blocage  peuvent  être  de  type  différent  par 
exemple  à  levier  et  rampe  et  montés  sur  les  côtés 
de  la  base  et  de  la  tête. 

Le  montage  de  la  tête  sur  la  base,  illustré  par 
la  flèche  1  B  est  rendu  très  simple  et  rapide.  Il  est 
aisé  et  sans  risque  d'endommagement  des 
moyens  de  couplage.  Il  consiste  en  un  simple 
engagement  du  fourreau  12  sur  la  broche  et  un 
coulissement  à  fond  du  fourreau  sur  cette  broche. 
Au  cours  de  ce  coulissement,  la  fenêtre  10C  sur  le 
fond  de  la  tête  permet  au  contre-rouleau  d'impres- 
sion  saillant  sur  la  plate-forme  25  d'échapper  à  la 
tête,  tandis  que  les  parties  latérales  du  fond,  de 
part  et  d'autre  de  cette  fenêtre,  glissent  sur  cette 
plate-forme  25  et  aident  au  guidage  de  la  tête  pour 
sa  mise  en  place. 

Ce  montage  permet  l'obtention  directe  du  cou- 
plage  mécanique  d'entraînement  de  la  tête  réalisé 
par  la  broche  et  le  fourreau,  avec  tout  le  mécani- 
sme  d'entraînement  monté  comme  décrit  ci-avant 

5  dans  la  base  et  restant  accessible  pour  toute  inter- 
vention.  Il  permet  aussi  l'obtention  directe  et  simul- 
tanée  de  couplage  électrique  tête/base  sans  risque 
d'endommager  des  contacts. 

La  présente  invention  a  été  décrite  en  regard 
io  de  l'exemple  préféré  de  réalisation  illustré  dans  les 

dessins.  Il  est  évident  que  l'on  peut  y  apporter  des 
modifications  de  détail  ou  remplacer  certains  des 
moyens  par  d'autres  équivalents  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  la  présente  invention. 

15 
Revendications 

1.  Machine  à  affranchir,  à  tête  d'impression  amo- 
vible  sur  une  base,  comportant,  d'une  part,  un 

20  tambour  rotatif  d'impression  et  des  circuits  de 
comptabilisation  dans  la  tête,  d'autre  part,  un 
contre-rouleau  d'impression,  des  moyens  d'en- 
traînement  et  des  moyens  de  commande  dans 
la  base,  et  des  moyens  de  couplage  mécani- 

25  que  d'entraînement  et  des  moyens  de  coupla- 
ge  électrique  entre  la  tête  et  la  base,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte,  en  outre,  un  four- 
reau  (12)  monté  rotatif  dans  la  tête  (1)  et 
transversal  aux  parois  dites  avant  et  arrière  de 

30  la  tête,  qui  d'une  part  porte  ledit  tambour  (11) 
sur  une  partie  terminale  avant  dans  la  tête  et 
d'autre  part  a  son  alésage  accessible  à  l'oppo- 
sé,  sur  l'arrière  de  la  tête,  et  une  broche  (22) 
montée  transversale  aux  parois  dites  avant  et 

35  arrière  de  la  base  et  rotative  dans  la  base  (2) 
et  couplée  auxdits  moyens  d'entraînement 
(23),  qui  présente  l'une  de  ses  parties  termina- 
les,  dite  avant,  accessible  depuis  un  logement 
(1A)  prévu  pour  la  tête,  à  l'avant  de  la  base,  et 

40  de  section  sensiblement  identique  à  celle  de 
l'alésage  du  fourreau,  pour  recevoir  le  fourreau 
sur  elle  en  constituant  ensemble  lesdits 
moyens  de  couplage  d'entraînement. 

45  2.  Machine  à  affranchir  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  fourreau  (12)  a  sa 
partie  terminale  arrière  saillante  sur  la  paroi 
arrière  de  la  tête  (1). 

50  3.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
partie  terminale  avant  de  la  broche  est  centrée 
par  rapport  à  une  ouverture  (29)  dans  un  flanc 
(2A)  délimitant  l'arrière  du  logement  de  la  tête 

55  sur  la  base,  dans  laquelle  est  engagé  le  four- 
reau  (12)  monté  à  fond  sur  la  broche  (22). 

4.  Machine  à  affranchir  selon  la  revendication  3, 
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caractérisée  en  ce  que  ladite  broche  (22)  a  sa 
partie  terminale  avant  saillante  dans  le  loge- 
ment  (1A)  de  la  tête  sur  la  base. 

5.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que'elle  com- 
porte,  en  outre,  des  moyens  de  verrouillage  en 
rotation  (12A,  22A  :  12B,  22B)  sur  ledit  four- 
reau  (12)  et  ladite  broche  (22),  pour  une  posi- 
tion  définie,  dite  de  repos,  du  tambour  (11). 

6.  Machine  à  affranchir  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre 
sur  la  partie  terminale  arrière  du  fourreau  (12) 
des  moyens  de  repérage  (12A)  de  la  position 
de  repos  du  tambour. 

7.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  et  6,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  verrouillage  en  rotation  dudit  four- 
reau  et  de  ladite  broche  comportent  une  fente 
(12A,  22B)  en  bout  de  l'un  et  un  moyen  com- 
plémentaire  (22A,  12B)  sur  l'autre. 

8.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7  et  comportant  dans  la  base  une 
fente  sensiblement  horizontale  (20)  d'introduc- 
tion  des  articles,  ouverte  en  regard  de  l'interva- 
le  d'avance  des  articles  entre  le  tambour  et  le 
contre-rouleau,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
tête  (1)  comporte,  en  outre,  un  épaulement 
(20B)  sur  son  fond,  prolongeant  le  fond  (20B) 
de  la  fente  d'introduction  (20)  quand  la  tête  est 
en  place  sur  la  base. 

9.  Machine  à  affranchir  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  que  la  partie  du  fond  de  la 
tête,  à  l'arrière  dudit  épaulement  (20B)  présen- 
te  une  fenêtre  (10C)  de  passage  de  la  tête  sur 
le  contre-rouleau  (21),  lors  du  montage  de  la 
tête  sur  la  base. 

rieur. 

12.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  11,  caractérisée  en  ce  que  ladite 

5  tête  (1)  présente  une  surépaisseur  (19)  pour  sa 
préhension  manuelle,  sur  les  parties  attenantes 
sensiblement  de  sa  paroi  supérieure  et  sa  pa- 
roi  latérale  venant  à  l'extérieur  sur  la  base. 

70  13.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  un  ensemble  d'entrée  de  données  et  de 
visualisation  (50)  pour  l'opérateur,  monté  sur 
une  paroi  supérieure  de  la  base  (2),  à  l'arrière 

75  de  l'emplacement  (1A)  de  la  tête  et  couplé 
auxdits  moyens  de  commande  (24)  montés 
dans  la  base. 

14.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
20  cations  1  à  13,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 

moyens  d'entraînement  (23)  sont  couplés  à  un 
même  moteur  commun  et  comportent,  sur  un 
arbre  de  renvoi  (35)  entre  l'arbre  du  contre- 
rouleau  et  la  broche,  un  embrayage  (38)  cou- 

25  plé  auxdits  moyens  de  commande  (24)  pour  la 
commande  d'entraînement  de  la  broche  (22). 

15.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  14,  caractérisée  en  ce  que  ladite 

30  broche  (22),  un  arbre  d'entraînement  (31)  du 
contre-rouleau  et  un  arbre  de  renvoi  (35)  des 
moyens  d'entraînement  sont  portés  et  montés 
rotatifs  sur  les  mêmes  parois  support  de  la 
base  (2). 

35 

10.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte,  en  outre,  des  moyens  de  blocage  (55)  45 
de  la  tête  (1)  en  place  sur  la  base  (2),  action- 
nés  par  une  commande  manuelle  (57)  pour 
l'opérateur. 

11.  Machine  à  affranchir  selon  l'une  des  revendi-  50 
cations  1  à  10  et  à  moyens  de  couplage 
électrique  constitués  par  deux  connecteurs  sur 
la  base  et  la  tête,  caractérisée  en  ce  que  les 
connecteurs  (18,  48)  sont  montés  en  corres- 
pondance  sur  la  paroi  arrière  de  la  tête  (1)  et  55 
sur  l'arrière  du  logement  (1A)  de  la  tête  sur  la 
base  (2),  et  que  l'un  des  connecteurs  est  à 
contacts  sollicités  élastiquement  vers  l'exté- 
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